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 n° 300 402 du 23 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. HANQUET 

Avenue de Spa 5 

4800 VERVIERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2023, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour permanent, prise le 9 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me L. HANQUET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 3 août 2016, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.2. Le 4 août 2016, le requérant est placé sous mandat d’arrêt et est écroué à la prison de Lantin. 

 

1.3. Le 6 octobre 2016, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée. Le recours introduit auprès du 

Conseil a été rejeté par l’arrêt n°181.761 prononcé le 3 février 2017. 

 

1.4. Le 21 octobre 2016, une demande de reprise en charge est adressée par la Belgique aux autorités 

luxembourgeoises sur base de l’article 18.1 du Règlement Dublin, lesquelles acceptent la reprise. Le 

transfert du requérant a eu lieu le 11 novembre 2016. 

1.5. Le requérant est revenu sur le territoire à une date inconnue. 
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1.6. Le 8 juillet 2016, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’union européenne en qualité de père d’un enfant belge. Le 27 mars 2017 la partie 

défenderesse a pris une décision de non prise en considération de la demande de carte de séjour du 

requérant. 

 

1.7. Le 20 avril 2017, la partie défenderesse a informé la commune de Verviers que l’interdiction d’entrée 

a été retirée ainsi que la décision de non prise en considération de sorte qu’il y a lieu de délivrer au 

requérant une carte de séjour F. 

 

1.8. Le 8 novembre 2022, le requérant a introduit une demande de séjour permanent.   

 

1.9. Le 17 août 2022, le requérant se voit délivrer une carte F valable jusqu’au 12 juillet 2027. 

 

1.10. Le 9 novembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus du 

séjour permanent, décision qui lui a été notifiée le 11 janvier 2023. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En vertu de l'article 42quinquies §1er de la loi du 15.12.1980 relative à l’accès, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, le droit de séjour permanent n’est reconnu aux membres de la famille d’un 

citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l’Union que pour autant qu'ils aient séjourné 

dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et pour autant qu’il y ait eu installation 

commune avec le citoyen de l’Union pendant cette période. 

 

En date du 08.07.2016, la personne concernée a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de famille d’un citoyen de l’Union Européenne en tant qu’auteur d'enfant belge [E.Y.] NN (0) [XXX] 

 

Si la personne concernée séjourne bien depuis cinq ans de manière ininterrompue dans le Royaume sur 

base des dispositions du titre II, chapitre I de la loi du 15/12/1980, l’installation commune avec l’ouvrant-

droit n’a pas duré pendant la période légale de cinq ans. 

 

En effet, sur base des informations du registre national, l’installation commune avec l’ouvrant droit a été 

effective du 03.05.2017 au 30.07.2018 ; du 20.08.2018 au 08.03.2019 ; puis du 17.10.2019 au 30.12.2019, 

date à laquelle il est parti vers une autre adresse ne faisant plus partie du ménage du regroupant. 

 

Force est de constater que les 5 années de vie commune prévues par les dispositions légales ne sont à 

ce jour pas remplies 

 

Par ailleurs, la personne concernée n’a pas fait valoir d’éléments établissant que la condition d’installation 

commune, telle que prévue dans l’article 42 quinquies §1 de la loi précitée, ne lui était pas applicable. 

 

Par conséquent, elle ne remplit pas les conditions pour obtenir un séjour permanent. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l'article 8 de la CEDH, des articles 

42 quater, 42 quinquies et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, des articles 2 à 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, et du principe général de droit de bonne administration qui impose à la partie défenderesse 

de procéder à un examen complet et particulier du cas d'espèce ». 

 

2.2. Elle fait valoir que « Ainsi, l'article 42 quinquies alinéa 2 renvoie à l'article 42 quater §3 qui vise 

spécifiquement le membre de la famille d'un citoyen de l'Union qui a séjourné au moins un an dans le 

Royaume, qui est travailleur salarié ou qui dispose de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une 

pour le système d'assistance sociale et qui dispose d'une assurance maladie. Le paragraphe 4 de ce 

même article vise quant à lui le cas du membre de la famille d'un citoyen de l'Union, dont l'installation 

commune avec ce dernier a duré trois ans au moins dont au moins un an sur le territoire belge et qui est 

travailleur salarié ou dispose de ressources suffisantes et qui dispose d'une assurance maladie. En 

l'espèce, il ne ressort pas de la décision querellée que la partie défenderesse ait examiné les critères des 
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paragraphes 3 et 4 de cet article. En tout état de cause, le requérant conteste l'argument invoqué de part 

adverse, à savoir l'absence d'installation commune avec sa fille [Y.] pendant au moins cinq années. Le 

requérant et la mère des enfants se sont séparés dans le courant de l'année 2021. Jusqu'à la séparation, 

le requérant a toujours vécu avec ses enfants, [Y.] et [Y.]. Il est inexact d'invoquer que le requérant a 

déménagé à une autre adresse que celle de ses enfants dans le courant de l'année 2019. Il n'a, en 2019 

et postérieurement, avant la séparation en 2021, jamais vécu à une autre adresse que celle de ses 

enfants. Les informations produites de part adverse sont à ce point lacunaires qu'il est impossible pour le 

requérant de vérifier les éléments invoqués en termes de décision. En tout état de cause, dans le courant 

de l'année 2019, le requérant, la mère des enfants et leurs deux enfants communs ont été, ensemble, 

hébergés temporairement par le Dispositif d'Urgence Sociale (DUS) du CPAS de VERVIERS. Cependant, 

ils étaient ensemble, tous les 4, dans cet hébergement social du DUS. C'est dès lors à tort que la partie 

défenderesse invoque que le requérant a vécu à une autre adresse que sa fille [Y.] depuis 2019. Ainsi et 

contrairement à ce qui est invoqué de part adverse, le requérant remplit les conditions d'un droit au séjour 

permanent, conformément à l'article 42 quinquies de la loi du 15.12.1980. Dès lors, au vu de ce qui 

précède, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d'appréciation et a méconnu les termes 

des articles 42 quater et 42 quinquies de la loi du 15.12.1980, en se fondant sur des informations erronées, 

et non produites, en l'espèce sur l'absence d'installation commune avec l'enfant [Y.] pendant cinq ans et 

en omettant par ailleurs d'examiner les conditions prévues par l'article 42 quater §§3 et 4 précitées. Ce 

faisant, la partie défenderesse méconnait le principe général de droit de bonne administration qui lui 

impose de procéder à un examen complet et minutieux du cas d'espèce, quod non in casu. Par ailleurs, 

l'article 8 de la CEDH prescrit que : « Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de 

son domicile et de sa correspondance. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exercice 

de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, 

dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui ». Ces droits fondamentaux sont consacrés par 

la Convention Européenne des Droits de l'Homme qui lie l'Etat belge. Ce dernier s'est engagé à assurer 

la protection des droits fondamentaux repris dans la Convention, instrument juridique international ayant 

effet direct en droit interne. La Cour européenne des droits de l'homme considère que :«(...) la vie de 

couple constitue, pour des conjoints, l’un des attributs essentiels du droit au respect de la vie familiale, 

elle estime que la requérante pouvait, suite à son mariage, se prévaloir des garanties découlant de l’article 

8 (...) » (CEDH, Mengesha Kimfe c. Suisse, 29.07.2010, § 62). La décision attaquée constitue, pour la 

partie requérante, une ingérence grave dans l'exercice de son droit à la vie privée et familiale protégé par 

l'article 8 de la CEDH puisqu'il lui est refusé de séjourner de manière permanente en Belgique, là où il a 

développé ses centres d'intérêt économiques et sociaux, avec les conséquences dévastatrices que ce 

type de décision peut avoir sur une vie de famille. Si une décision prise par la partie défenderesse porte 

atteinte à un droit protégé par le paragraphe premier de l'article 8 de la CEDH, cette décision doit avoir 

une base légale, poursuivre un but légitime et se révéler nécessaire dans une société démocratique 

(CEDH, DE SOUZA RIBEIRO/France, 13.12.2012, § 77). Lorsque l'autorité se prononce sur le fond d'une 

demande, il lui incombe de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et 

la gravité de l'atteinte au droit de la partie requérante (C.E., 01.06.1999, n°80.572), quod non in casu. Il 

appartenait donc à la partie défenderesse d'apprécier de façon concrète et complète la situation de la 

partie requérante. S'agissant d'une décision refusant un droit de séjour permanent, il appartenait à la 

partie défenderesse de montrer qu’elle a eu le souci de ménager, en application de l'article 8 de la CEDH, 

un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte, quod non in casu. Or, la décision querellée ne 

procède à aucune véritable balance des intérêts en présence et n'explique pas en quoi, conformément à 

l'article 8 de la CEDH, l'ingérence dans la vie privée et familiale constitue, dans le cas d'espèce (en tenant 

compte notamment des éléments précités), une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à l'un des objectifs précis visés au paragraphe 2 de l'article 8 de la CEDH (soit la sécurité 

nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention 

des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou encore à la protection des droits 

et libertés d'autrui). Qu'il échet dès lors de faire droit au dispositif repris ci-après ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 42quinquies, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, dans sa version 

applicable lors de la prise de la décision attaquée, et applicable aux membres de la famille d’un Belge en 

vertu de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, prévoit que : 

 

« Sans préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y ait pas de procédure en cours auprès du 

Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 39/79, un droit de séjour permanent est 
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reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux membres de sa famille, pour autant qu'ils aient 

séjourné dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans et ce conformément aux 

instruments juridiques de l'Union européenne. 

 

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille du citoyen de 

l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation commune pendant 

cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition d'installation commune n'est pas applicable aux 

membres de la famille qui remplissent les conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux membres 

de la famille qui conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

 

Il résulte de l’article 42quinquies, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que le droit de séjour 

permanent n'est reconnu aux membres de la famille du citoyen de l'Union qui ne sont pas citoyens de 

l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation commune pendant cinq ans, avec le citoyen de l'Union. 

La notion d’installation commune, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, suppose un 

minimum de vie commune qui doit se traduire dans les faits. 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 56, alinéa 1er, de l’arrêté́ royal du 8 octobre 1981 prévoit, que 

« Le membre de la famille qui n'est pas citoyen de l'Union doit demander le séjour permanent auprès de 

l'administration communale au moyen d'une annexe 22. Lors de cette demande, le membre de la famille 

doit produire toutes les preuves qui attestent qu'il remplit les conditions du séjour permanent, telles que 

prévues aux articles 42quinquies et 42sexies de la loi ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité́ administrative, la décision doit permettre à son destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008). Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le  

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision entreprise est fondée sur le constat 

selon lequel, d’une part, « l'installation commune avec l’ouvrant-droit a été effective du 03.05.2017 au 

30.07.2018 ; du 20.08.2018 au 08.03.2019 ; puis du 17.10.2019 au 30.12.2019, date à laquelle il est parti 

vers une autre adresse ne faisant plus partie du ménage du regroupant» et, d’autre part, « la personne 

concernée n’a pas fait valoir d’éléments établissant que la condition d’installation commune, telle que 

prévue dans l’article 42 quinquies §1 de la loi précitée, ne lui était pas applicable », motivation qui se 

vérifie à la lecture du dossier administratif et qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

En effet, s’agissant des allégations selon lesquelles le requérant se trouvait dans les exceptions visées à 

l’article 42 quater §3 et §4, force est d’observer que ces éléments sont invoqués pour la première fois en 

termes de requête et n’ont dès lors pas été communiqués à la partie défenderesse avant l’adoption de la 

décision attaquée. Or, le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été invoqués 

par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa 

décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour 

l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris » (en ce 

sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). Relevons que la partie requérante se borne, 

dans sa requête, à relever que l’article 42 quinquies alinéa 2 renvoie à l’article 42 quater §3 «qui vise 

spécifiquement le membre de la famille d'un citoyen de l'Union qui a séjourné au moins un an dans le 

Royaume, qui est travailleur salarié ou qui dispose de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une 

pour le système d'assistance sociale et qui dispose d'une assurance maladie. Le paragraphe 4 de ce 

même article vise quant à lui le cas du membre de la famille d'un citoyen de l'Union, dont l'installation 

commune avec ce dernier a duré trois ans au moins dont au moins un an sur le territoire belge et qui est 

travailleur salarié ou dispose de ressources suffisantes et qui dispose d'une assurance maladie » et 

soutient, sans autre développements, qu’ « en l'espèce, il ne ressort pas de la décision querellée que la 

partie défenderesse ait examiné les critères des paragraphes 3 et 4 de cet article ». Cet argument, non 

autrement étayé, ne saurait en tout état de cause être suivi dès lors que la partie requérante est restée 

en défaut d’établir qu’elle entre dans les conditions posées auxdits paragraphes 3 et 4. 

 

Le même constat s’applique en ce qui concerne le fait qu’il a été hébergé dans un logement temporaire à 

quatre par le CPAS de Verviers, aucun document en ce sens n’ayant été produit au dossier administratif, 
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de sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces 

éléments. Le Conseil rappelle à cet égard que c’est au requérant qu’il incombe d’apporter la preuve qu’il 

remplit les conditions inhérentes au droit qu’il revendique. 

 

Quant aux affirmations selon lesquelles le requérant a toujours vécu avec ses enfants et qu’il « n’a en 

2019 et postérieurement, avant la séparation en 2021, jamais vécu à une autre adresse que celle de ses 

enfants», le Conseil constate que ces affirmations ne sont pas étayées et au contraire sont contredites 

par la consultation du registre national qui confirme notamment que le requérant ne vit plus avec sa fille 

depuis le 30 décembre 2019. Son aînée étant née, d’après la requête elle-même, le 27 juin 2016, il ne 

saurait être soutenu que le requérant et celle-ci ont eu une installation commune pendant cinq années. 

 

3.3. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil s’interroge sur la manière dont la partie 

défenderesse pourrait méconnaitre l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme dans 

la mesure où l’acte attaqué n’est pas assorti d’un ordre de quitter le territoire en sorte que l’on n’aperçoit 

pas en quoi celle-ci serait de nature à constituer « une ingérence grave dans l’exercice de son droit à la 

vie privée et familiale ». Relevons que l’acte attaqué n’a pour finalité que de lui refuser le séjour permanent 

mais que le requérant continue à bénéficier de son droit de séjour dès lors qu’une carte F lui a été délivrée, 

carte F valable jusqu’au 12 juillet 2027. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre, par : 

 

M. BUISSERET, Présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


